
  

 

Prêts locatifs aides d’intégration (PLAI) 

 

 

Plafonds des ressources applicables à compter du 1er janvier 2011 : 

 

Catégorie des ménages Plafond des ressources 

1 - personne seule 10 572 € 

2 - couple 15 405 € 

3 - couple + 1 enfant ou famille monoparentale + 1 enfant 18 524 € 

4 - couple + 2 enfants ou famille monoparentale + 2 enfants 20 612 € 

5 - couple + 3 enfants ou famille monoparentale + 3 enfants 

  
24 116 € 

6 - couple + 4 enfants ou famille monoparentale + 4 enfants 27 178 € 

Par personne supplémentaire 3 031 € 

 

  

 

Conseil départemental 

De la Manche 


